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Lycée Française Alexandre Dumas - MOSCOU 

 

 

Fiche de poste - Rentrée 2019 

ASEM - Agent spécialisé des écoles maternelles 
 

 
 

Poste 

Sous l’autorité du chef d’établissement et en liaison avec le directeur expatrié, l’intéressé(e) sera chargé(e) 

d’apporter une assistance technique et éducative à l'enseignant.  

Recruté lors d’une CCPL, l'agent spécialisé des écoles maternelles apporte une assistance technique 

(entretien des locaux) et éducative (restauration, hygiène des enfants) à l'enseignant d'une école maternelle 

(enfants de 3 ans à 6 ans). 

Cf Charte des ASEM du lycée français Alexandre Dumas 

Cadre général de la fonction 

Activités de l’ASEM 

- Aide à l'enfant dans l'acquisition de l'autonomie 

- Surveillance de la sécurité et de l'hygiène des enfants 

- Assistance de l'enseignant dans la préparation et/ou l'animation des activités pédagogiques 

- Aménagement et entretien des locaux et des matériaux destinés aux enfants 

- Accueil avec l'enseignant des enfants et des parents ou substituts parentaux 

- Éventuellement, encadrement des enfants avant, pendant et après le repas 

Compétences de l’ASEM 

- Identifier les besoins des enfants à partir de 2 ans 

- Accompagner l'enfant dans ses apprentissages scolaires au quotidien et l'apprentissage de son autonomie 

- Appliquer les règles d'hygiène et de sécurité 

- Assurer la sécurité des enfants lors des déplacements pendant le temps scolaire, 

- Préparer des supports pédagogiques selon les consignes de l'enseignant 

- Participer et/ou animer des activités sous la responsabilité de l'enseignant 

- Fabriquer des éléments éducatifs simples 

- Appliquer le protocole d'entretien 

- Gérer les matériels éducatifs et le stock des produits d'entretien 

- Mettre en œuvre un programme de travail en fonction des besoins des enfants de la collectivité 

Savoir-être de l’ASEM 

- Qualités relationnelles avec les enfants, les familles et les enseignants 

- Adaptabilité et polyvalence 

- Bon sens 
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Situation administrative 

Contrat de droit local à plein temps (37 heures hebdomadaires), contrat à l’année 2019-2020, positionné sur 

le site de l’école Ivan Bounine. 

Poste à pourvoir au 3 septembre 2019. 

Rémunération : aux alentours de 66 000 roubles mensuels. 

Conditions particulières  

La maitrise du français et du russe est exigée (niveau B2 minimum). 

Seuls les dossiers des candidats de nationalité russe ou de nationalité française et disposant d’un titre 

séjour sur le territoire russe seront étudiés.  

Des vaccinations spécifiques sont requises : 

- le vaccin contre la Diphtérie, Tétanos, Poliomyélite (DTP)  

- le vaccin contre la tuberculose (vaccin par le BCG) 

- le vaccin contre l’hépatite B 

La vaccination contre l’hépatite A est recommandée. 


